
Direction Générale des Finances Publiques
Direction départementale des Finances Publiques de la Loire
Pôle Ressources et Gestion État
Pôle d’évaluation domaniale de la Loire
11 rue mi-Carême – BP 502
42007 SAINT-ÉTIENNE cedex 1
Téléphone : 04 77 47 86 98
Courriel :  ddfip42.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Saint-Etienne, le 22 novembre 2024

Le Directeur départemental des Finances
publiques de la Loire

à

Commune de Saint Chamond
avenue Antoine Pinay
42400 Saint Chamond

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Emmanuel ROBERT

Téléphone : 04 77 47 85 98

courriel :  emmanuel.robert  @dgfip.finances.gouv.fr  

Réf OSE : 2024-42207-78789

DS : 20710426

Lettre valant avis du Domaine

Objet : Estimation d’une emprise non bâtie

Adresse : la Daviary 42400 Saint Chamond

Parcelle : domaine public

Nature du bien : chemin rural

Contenance : environ 925 m²

Par saisine en date du 25 octobre 2024, vous sollicitez l’avis du pôle d’évaluation domaniale quant à
la cession par la commune de Saint Chamond au profit d’un riverain, d’un chemin rural à déclasser,
dans le domaine public, situé à la Daviary sur la commune de Saint Chamond.

Compte tenu des données du dossier, de la situation particulière et de la consistance du bien, la
valeur vénale de celui-ci est fixée à 0,33 € / m², hors droits et charges.
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Pour le Directeur et par délégation,

Emmanuel ROBERT

Inspecteur des Finances publiques
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L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification, prévu par la loi  n° 78-17 modifiée relative à l’informatique,  aux fichiers et aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.
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